
Soyons acteurs de la

sauvegarde de notre

Patrimoine maritime

Restauration de BICHE,

le dernier thonier-dundee

de l’île de Groix.

Rejoignez-nous !

Biche sous pavillon anglais en 1980

Fondation du Patrimoine

Délégation de Bretagne
7, boulevard Solférino

BP 90 714
35 007 RENNES CEDEX

Tél : 02 99 30 62 30
Fax : 02 99 31 40 45

delegation-bretagne@fondation-patrimoine.com

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité
publique, la Fondation du Patrimoine est le premier
organisme national privé indépendant qui vise à 
promouvoir la connaissance, la conservation et la
mise en valeur du patrimoine non protégé par l‘État.

1. Organisation

La Fondation du Patrimoine est une organisation
décentralisée. Son action s’appuie sur un réseau de
délégués départementaux et régionaux, tous bénévo-
les.

2. Moyens d’action

pour son action, la Fondation du Patrimoine dispose
d’instruments très incitatifs.

Le label facilite la restauration de bâtiments apparte-
nant à des propriétaires privés. Il peut permettre à ses
bénéficiaires d’obtenir des avantages fiscaux.

La souscription permet de mobiliser le mécénat
populaire en faveur de projets de sauvegarde du
patrimoine public ou associatif.

MEMBRES FONDATEURS

• AXA
• Bellon S.A. (Sodexho-Alliance)
• Crédit Agricole S.A.
• Vivendi
• Fimalac
• Danone
• Devanlay
• Fondation Electricité de France
• Indreco
• L’Oréal
• Michelin
• Shell France
• Parcs et Jardins de France
• Fédération Française du Bâtiment

F
o

n
d

a
ti

o
n

 d
u

 P
a
tr

im
o

in
e



Construit en 1934 par les chantiers Chauffeteau
aux Sables d’Olonne, pour le patron Ange
Stephan, «Biche» est le dernier survivant d’une
flotte thonière qui a compté plus de 900 dundees
sur le littoral Atlantique, dont plus de 300 à Groix.

Après une dernière campagne de pêche en 1956,
Biche a été bateau école au Royal Sailing Club de
Zeebruge jusqu’en 1970, puis a fait du Charter en
Angleterre, avant d’être racheté en 1991 par le
Port Musée de Douarnenez.

Le Port Musée n’ayant pas les moyens de l’entrete-
nir, une association s’est constituée pour le restau-
rer et le refaire naviguer.

Avec votre soutien et votre aide, nous désirons lan-
cer le chantier de restauration dans les règles de
l’art et refaire naviguer «Biche».

Cette restauration sur quatre ans, à Lorient, sera
exécutée par une entreprise aux compétences
reconnues. le chantier sera ouvert au public.

Pour que le dernier dundee retrouve le large, que
le vent souffle à nouveau dans ses voiles, nous
vous remercions de votre participation.

Association LES AMIS DU BICHE

5, rue des Thoniers
56590 GROIX
www.biche.asso.fr

Thonier-dundee de l’île de Groix

Longueur coque 21 m
Longueur hors-tout 32 m
Largeur 6,60 m
Déplacement 70 tonnes.

Avec votre aide,

Biche retrournera à la pêche au thon dans quatre ans.

Apportez votre soutien à la

Fondation du Patrimoine pour la

sauvegarde de ce monument, 

et profitez d’une réduction d’impôt.

«Biche» dans la vasière de Port Rhu

«Biche» à Brest 2004
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